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Méthodologie de remplissage des observations/demandes de modifications :  

Chaque demande doit faire l’objet d’une ligne unique dans les tableaux ci-dessous.  Toutes les colonnes doivent être renseignées. Cf. exemple ci-dessous : 

Numéro 
de la 
remarque 

Chapitre/zone/article 
concernés 

Proposition de modification (pour le PLUi 
approuvé) 

Justification de la 
modification 

Pièce Jointe 

ALF1 Taille minimale des 
logements au titre 
L.151-14 du Code de 
l’urbanisme 

Dans les opérations à destination de logement 
visant à créer 3 logements et plus 6 logements 
et plus (nouvelle construction, changement de 
destination, division de construction existantes), 
60% 40% des logements doivent comporter au 
moins 3 pièces chacun. 

Il est nécessaire de 
diversifier l’offre de 
logements dans ce 
secteur.  

 

ALF2 Périmètres d'attente de 
projet d'aménagement 
global (PAPAG) 

Ajout d’un PAPAG sur l’ilot (cf. PJ) pour un délai 
de 5 ans à compter de la date d’approbation du 
PLUi.  

La ville d’Alfortville et 
GPSEA souhaitent 
requalifier le centre-ville 
devenu peu attractif et 
connaissant des 
disfonctionnements. Une 
réflexion est portée depuis 
plusieurs années sur le 
secteur dans l’objectif de 
repenser l’espace public, 
les circulations… 

Voir « PJ ALF2 ».  
 
Aperçu pour l’exemple : 

  
 

 

  No de la remarque 

codifié : initiale 

commune + numéro 

Renseigner impérativement 

Chapitre/article/zone concernés (par 

exemple : Diagnostic foncier, zone UH, 

définition de construction, etc.) 

Proposition précise et explicite 

de modification pour approbation 

(avec en gras rouge/rouge barré 

les évolutions souhaitées en cas 

de modifications écrites).  

Les questions/interrogations ne 

seront pas traitées. 

Justification de la demande de 

modification, indispensable pour 

informer la commission d’enquête, et 

procéder à la modification du dossier 

pour approbation.  

Toute demande non justifiée ne sera 

pas traitée. 

Uniquement pour les OAP et 

les documents graphiques  

Sous un seul document 

dénommé comme l’intitulé de 

la demande + n° de la demande 
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1.1 Diagnostic urbain 
 

Numéro 
de la 

remarque 
Chapitre concerné 

Proposition de modification (pour le PLUi approuvé) 
Les modifications de texte souhaitées apparaissent 

en rouge rouge barré 
Justification de la modification 

GEN1 A.Analyse urbaine / III. Diagnostic foncier 
/ 4.Potentiels de mutabilité. /p.35 à 38 

Gentilly demande la prise en compte, dans la 
définition du potentiel de mutabilité pour les 
espaces à destination d’habitat, du critère de la 
pollution de l’air liée aux infrastructures routières, et 
notamment lorsqu’elle se cumule avec les nuisances 
sonores.  

Gentilly est un territoire fortement 
touché par la pollution et les nuisances 
sonores aux abords des infrastructures 
routières lourdes (Périphérique, A6a et 
A6b), ce qui influe de façon importante 
sur la localisation des espaces d’habitat à 
privilégier, comme relevé dans les 
principaux enjeux de l’état initial de 
l’environnement sur la Sécurité et santé 
urbaine ainsi que dans le rapport 
d’évaluation environnementale 
(limitation de l’exposition des 
populations). 

GEN2 B.Fonctionnement urbain / 
I.Equipements et services / 
8.Equipements administratifs / p.112 

Rubrique vide à alimenter Erreur matérielle. Manque dans le 
diagnostic. 

GEN3 B.Fonctionnement urbain / III.Analyse 
des infrastructures de transports et 
déplacements / Données clés / p.122 

Modifier le titre de la carte : 
« Le réseau de transports structurants aujourd’hui » 
« Le réseau de transports structurants en 2022 » 
A défaut, actualiser la carte. 

Au regard de l’évolution du réseau avec 
l’entrée en service du métro 14, il est 
important d’être un peu plus précis. 

GEN4 B.Fonctionnement urbain / 
V.Stationnement et desserte logistique 
/p.150 à 152 

Alimenter la rubrique « Données clés » ainsi que les 
deux parties sur les capacités de stationnement en 
parking public et en voirie 

Erreur matérielle. Manque dans le 
diagnostic. 

GEN5 B.Fonctionnement urbain / 
V.Stationnement et desserte logistique 

Ajouter comme manière d’envisager la mutualisation 
du stationnement : 

Permet d’apporter une conception 
complémentaire du stationnement en 
foisonnement qui fait l’objet de règles 
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/3.Mutualisation des places de 
stationnement/p.153 

« - La non-attribution des places de stationnement 
au sein des immeubles en copropriété (restant 
parties communes de l’immeuble), permettant une 
rotation d’usage des places au cours de la journée, 
notamment pour les immeubles résidentiels. » 
Ce complément rend inexact le dernier paragraphe : 
« En conséquence, pour les possibilités de 
mutualisation, 
seule l’offre dont la gestion est assurée par le public 
peut être prise en compte, sous réserve des 
possibilités 
offertes par l’exploitation et 
les modes de fonctionnement de ces parcs. » 

particulières dans certains PLU existants 
du territoire et qui paraissent nécessaires 
à développer, pour répondre aux 3 
enjeux énoncés au début du paragraphe 
sur la mutualisation. 

GEN6 B.Fonctionnement urbain / 
VI.Fonctionnement du territoire / 
1.Entrées et franges du territoire /Les 
entrées principales autoroutières / 
A6,p.163 

« On distingue 2 entrées par l’A6 au nord à Gentilly 
et 
Arcueil, cette dernière n’étant pas située en frange 
du 
territoire en raison de l’existence d’un tronçon en 
partie souterrain ». 

L’A6b entre bien en aérien sur le 
territoire du GOSB, juste après la Porte 
d’Italie, avant d’être semi-couverte par la 
suite jusqu’à Arcueil en effet. 
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1.2 Diagnostic socio-économique 
 

Numéro 
de la 

remarque 
Chapitre concerné 

Proposition de modification (pour le PLUi approuvé) 
Les modifications de texte souhaitées apparaissent en 

rouge rouge barré 
Justification de la modification 

GEN7 A.Population/III.Profil/Données clés/Part 
des diplômés/p.29 

Ajuster les couleurs de la carte à la légende des classes La représentation graphique 
actuelle est faussée.  

GEN8 A.Population/III.Profil/1.Population 
active/Taux de chômage/Carte p.34 

Inverser le dégradé des couleurs de manière à faire figurer 
en tons orangés les hausses et en tons bleus les baisses 

La représentation graphique donne 
l’impression inverse de la réalité 

GEN9 B.Logement/II.Equilibre 
social/1.Caractéristiques parc social/Carte 
évolution SRU p.87 

Ajuster la cartographie à la légende La représentation graphique 
actuelle est faussée. 

GEN10 B.Logement/II.Equilibre 
social/3.Logements et hébergements 
spécifiques/Carte p.93 

Modifier le titre de la carte (incohérence) : 
« Taux de suroccupation des résidences principales en 
2018 » 
« Nombre de places en hébergement d’urgence en 2018 » 

Erreur matérielle 

GEN11 B.Logement/II.Equilibre social/4.Politique 
de la Ville/p.97 

Page vide en mode « projet » à supprimer Erreur matérielle 

 



7 
 

1.3 Diagnostic santé 
 

Numéro 
de la 

remarque 
Chapitre concerné 

Proposition de modification (pour le PLUi approuvé) 
Les modifications de texte souhaitées apparaissent en rouge rouge barré 

Justification de la modification 

GEN12 Tous Supprimer cette partie qui est en doublon car déjà intégrée dans le diagnostic 
socio-économique 

Erreur matérielle 
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1.4 État initial de l’environnement 
 

Numéro 
de la 

remarque 
Chapitre concerné 

Proposition de modification (pour le PLUi approuvé) 
Les modifications de texte souhaitées apparaissent en rouge rouge barré 

Justification de la modification 

GEN13 C.Sécurité et santé 
urbaine / 
5.Synthèse des 
risques 
technologiques sur 
le territoire / p.48 

Corriger le chiffre de la colonne « SIS » (Secteur d’information sur les sols) 
puisqu’il y a bien 1 SIS concerné à Gentilly, mentionné d’ailleurs dans le tableau 
et la carte de la rubrique 4.4.2. 

Mise à jour de cohérence 
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1.5 Atlas communaux 
 

Numéro 
de la 

remarque 
Chapitre concerné 

Proposition de modification (pour le PLUi approuvé) 
Les modifications de texte souhaitées apparaissent en rouge 

rouge barré 
Justification de la modification 

GEN14 Patrimoine / Protection 
patrimoniale / Encadré bleu / p.7 

Gentilly demande le retrait de la mise en avant de la « rue » 
(avenue) Paul Vaillant-Couturier et de la rue Aristide Briand. En 
remplacement, ajouter l’église du Sacré-Cœur. 

Il n’existe aucune protection 
patrimoniale sur ces rues. Par 
ailleurs, l’avis de la commune 
propose une sélection de 
patrimoine bâti à protéger. 

GEN15 Mobilité / Transports en 
commun / p.9 

Ajouter la gare du métro 14, ainsi que les bus 186 et Valouette V5, 
qui pour ces derniers existent depuis de nombreuses années. 

Il s’agit de refléter la réalité de 
l’existant 

GEN16 Trame verte et Bleue / p.14 Dessiner correctement le tracé de la Bièvre à travers Gentilly, en 
tant que trame bleue existante 

Il n’est pas acceptable que ce tracé 
ne soit pas correctement 
représenté, au moins sur les cartes 
zoom communales et a fortiori sur 
les thématiques de trames vertes et 
bleues, alors que cette remarque a 
déjà été faite à plusieurs reprises. Le 
fait que le document-source de l’ex-
IAU comportait cette erreur 
grossière n’est pas une « excuse » 
pour ne pas la corriger. 

GEN17 Risques, nuisances et pollutions Gentilly demande que la thématique de la pollution de l’air, si 
important pour la commune, compte tenu de sa situation, soit 
abordée dans le focus communal. 

Thématique importante pour 
Gentilly, compte tenu de sa situation 
traversée et bordée par 2 
autoroutes et le périphérique 
parisien 
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3.1 OAP Thématiques 
 

Numéro 
de la 

remarque 
OAP concernée 

Proposition de modification (pour le PLUi approuvé) 
Les modifications de texte souhaitées apparaissent en 

rouge rouge barré 
Justification de la modification Pièce jointe 

GEN18 Nature et bien-
être / 
Cartographie 

Ajouter un symbole « Espace de nature à créer ou 
restaurer » au droit de l’îlot rue de la Paix / rue de Reims 

Mise en cohérence avec l’OAP et le 
règlement 

 

GEN19 2.4 Restaurer la 
fonctionnalité 
écologique (…) et 
favoriser la 
nature en ville / 
p.19 

Le petit tableau récapitulatif des préconisations pour le 
dimensionnement des arbres et fosses d’arbres est en 
décalage vis-à-vis des dispositions du règlement et du 
lexique, qui sont bien plus contraignantes. A mettre en 
cohérence 

Mise en cohérence souhaitable avec le 
règlement (dispositions communes et 
lexique). 

 

GEN20 Déclinaison de 
l’OAP Nature sur 
Gentilly / Carte 

Seule une partie des alignements d’arbres à protéger est 
repérée. Intégrer l’ensemble des alignements d’arbres 
repérés au plan de zonage. 

Mise en cohérence avec le plan de 
zonage 

* cf. plan de 
zonage 

GEN21 Déclinaison de 
l’OAP Nature sur 
Gentilly / Carte 

Supprimer le repérage de la cour sud au sein du collège 
Pierre Curie en tant que « jardin à préserver », ce qui n’est 
pas le cas 

Mise en cohérence avec OAP Gabriel 
Péri et règlement 

* cf. OAP Gabriel 
Péri et plan de 
zonage 

GEN22 Déclinaison de 
l’OAP Nature sur 
Gentilly / Carte 

Jardins privés à protéger : Mettre en cohérence les aplats 
verts avec les protections d’espaces verts du plan de 
zonage, sur la base de ce dernier. 

Mise en cohérence avec le plan de 
zonage 

* cf. plan de 
zonage 

GEN23 Déclinaison de 
l’OAP Nature sur 
Gentilly / Carte 

Rue Pierre Marcel, dans sa section comprise entre la rue 
Romain Rolland et la rue Louis Gaillet : supprimer l’aplat de 
couleur vert foncé. 

Il n’y a pas de parc urbain à cet 
endroit, il s’agit d’une erreur déjà 
signalée 

 

GEN24 Déclinaison de 
l’OAP Nature sur 
Gentilly / Carte 

Représenter la Bièvre non comme « cours d’eau à 
préserver » mais comme « cours d’eau busé à 
redécouvrir ». 

Erreur matérielle  

GEN25 OAP Habitat 
bioclimatique / 

« Afin d’animer les façades, lorsqu’une construction 
adjacente au projet est située en retrait par rapport aux 

Cohérence avec les dispositions 
réglementaires 
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Insertion 
harmonieuse des 
constructions / 
p.58 

voies, aucun mur aveugle ne devra être visible depuis les 
espaces publics ou privés pour garantir une esthétique 
agréable et harmonieuse au public ou aux résidents. » 
Cette disposition n’est pas compatible avec l’interdiction des 
murs aveugles, y compris pavés de verre et châssis fixes 
translucides en limites séparatives dans les dispositions 
communes du règlement. Préconisation de supprimer 
l’interdiction de pavés de verre et châssis fixes qui peuvent 
générer les animations souhaitées. 

GEN26 OAP Économie 
productive. 
/Carte activité 
économique et 
productive / p.90 

Ajouter une pastille « Conforter les sites productifs isolés 
dans leur vocation économique » au droit du site « Orsud », 
à l’angle de la rue de Verdun et de l’avenue Galliéni. 

Maintien, diversification économique 
sur ce site qui fait face au 
périphérique, mais qui est situé en 
entrée de ville et de territoire. 
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3.2 OAP Sectorielles 
 

Numéro 
de la 

remarque 

OAP 
concernée 

Proposition de modification (pour le PLUi 
approuvé) 

Les modifications de texte souhaitées 
apparaissent en rouge rouge barré 

Justification de la 
modification 

Pièce jointe 

GEN27 OAP 
stratégique 
Portes de 
Paris / 
Carte 

Il est demandé de repérer sur la carte la 
promenade des aqueducs de la Vanne et du 
Loing comme continuité/corridor 
écologique à conforter 

Il s’agit d’une continuité 
intercommunale importante 
ayant vocation à figurer dans 
ce document 

Voir « PJ GEN27 »

 
GEN28 OAP 

stratégique 
Portes de 
Paris / 
Carte 

Il est demandé de repérer sur la carte la 
promenade des Berges de l’A6a, 
aboutissant à la passerelle du Cambodge 
vers Paris depuis Arcueil comme 
continuité/corridor écologique à conforter 
 

Il s’agit d’une continuité 
intercommunale importante 
ayant vocation à figurer dans 
ce document 

Voir « PJ GEN28 »

 
GEN29 OAP 

stratégique 
Portes de 
Paris / 
Carte 

Il est demandé d’ajouter sur la carte le 
symbole « créer ou améliorer les 
franchissements » au milieu de la 
promenade des aqueducs vers Montrouge 

Il s’agit d’une continuité 
intercommunale en projet 
ayant vocation à figurer dans 
ce document 

Voir « PJ GEN29 »
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GEN30 OAP 
stratégique 
Portes de 
Paris / 
Carte 

Il est demandé d’ajouter sur la carte le 
symbole « créer ou améliorer les 
franchissements » au droit de la voie ferrée 
du RER B vers la Cité Internationale de Paris 

Il s’agit d’une continuité 
intercommunale en projet 
ayant vocation à figurer dans 
ce document 

Voir « PJ GEN30 »

 
GEN31 OAP 

stratégique 
Portes de 
Paris / 
Carte 

Il est demandé d’ajouter sur la carte le 
symbole « créer ou améliorer les 
franchissements » au droit de la Porte de 
Gentilly vers Paris 

Il s’agit d’une continuité 
intercommunale en projet 
ayant vocation à figurer dans 
ce document 

Voir « PJ GEN31 »

 
GEN32 OAP 

stratégique 
Portes de 
Paris / 
Carte 

Il est demandé d’ajouter sur la carte le 
symbole « créer ou améliorer les 
franchissements » au droit de l’A6a entre le 
secteur Plateau et Chaperon Vert 

Il s’agit d’une continuité 
intercommunale en projet 
ayant vocation à figurer dans 
ce document, permettant une 
connexion intercommunale 
avec Montrouge 

Voir « PJ GEN32 »

 
GEN33 OAP 

stratégique 
Portes de 
Paris / 
Carte 

Il est demandé de prolonger le linéaire 
« aménager et renaturer les berges » 
jusqu’au niveau de la place Doisneau 

Une partie de ce linéaire est 
actuellement en projet, mais 
l’objectif à plus long terme est 
d’aller au-delà, dès lors que les 
conditions seront réunies 

Voir « PJ GEN33 »
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GEN34 OAP 
stratégique 
Portes de 
Paris / 
Carte 

Il est demandé la suppression de l’aplat 
orangé au droit de l’ex-ZAC Lénine 
aujourd’hui achevée 

Ce secteur de projet n’est plus 
d’actualité 

Voir « PJ GEN34 »

 
GEN35 OAP 

stratégique 
Portes de 
Paris / 
Carte 

Ajouter un linéaire de requalification / 
revalorisation des voies au droit de l’avenue 
Paul Vaillant-Couturier dans son interface 
avec Paris 

Il s’agit d’un grand projet 
intercommunal et 
interdépartemental 

Voir «PJ GEN35»

 

GEN36 OAP 
stratégique 
Portes de 
Paris / 
Carte 

Supprimer le linéaire de mise en valeur 
paysager de la Bièvre dans sa partie sous 
voieries rejoignant l’égout vers le 
périphérique et ne conserver que la partie 
de l’ancien bras par l’avenue Galliéni et 
rejoignant le Parc Kellermann 

Il n’y a pas d’intérêt à la mise 
en valeur de cette partie de 
canalisation rejoignant 
l’exutoire à proximité du 
périphérique 

Voir « PJ GEN36 »
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4.1 Dispositions communes écrites et graphiques 
 

Numéro 
de la 

remarque 

Disposition /article 
concerné 

Proposition de modification (pour le PLUi approuvé) 
Les modifications de texte souhaitées apparaissent 

en rouge rouge barré 
Justification de la modification Pièce jointe 

GEN37 I/ b./Risques liés aux 
mouvements de 
terrain / p.12 

Ajouter les conditions dérogatoires de la zone « rouge 
hachuré » du projet de règlement du PPRMT, telles 
qu’acceptées par l’Etat pour les grands projets situés 
en l’occurrence à Gentilly dans le périmètre d’étude 
PVC entre la Porte de Gentilly et la gare RER B, et à 
tout le moins sur l’OAP Porte de Gentilly, concerné par 
l’aléa très fort. 

Précision nécessaire pour rendre 
compatible l’OAP Porte de 
Gentilly. 

Voir « PJ GEN37 » 

GEN38 II/2./ a./ Implantation 
à l’alignement. 
/Saillies sur le 
domaine public / p.17  

Demande d’extraire la règle d’autorisation de saillies 
des dispositions communes et de les réintégrer dans 
les fiches indices par zones, pour permettre à Gentilly 
d’interdire les saillies autres que les modénatures de 
30 cm maximum. 
La solution de l’avis technique défavorable du 
gestionnaire de voirie n’est pas viable juridiquement. 

Pour des raisons de gestion à long 
terme des espaces publics et de 
responsabilité relative à la 
sécurité et à la pérennité des 
ouvrages en saillie 

 

GEN39 II./2./a./Implantation 
par rapport aux 
limites séparatives 
/p.17 

Demande de revenir sur l’interdiction systématique de 
tout pavé de verre ou tout jour de souffrance sur les 
murs situés en limites séparatives 

Eviter la monotonie des 
façades et par cohérence avec la 
disposition de l’OAP Habitat 
bioclimatique sur l’insertion 
harmonieuse des constructions 
qui interdit les façades aveugles… 

 

GEN40 II./2./a./Rythme de 
façade /p.18 

Supprimer la distance de retrait de 6 mètres maximum 
et ne conserver que le minimum de 2 mètres 

Imposer une borne supérieure 
empêche de réaliser par exemple 
une percée visuelle ou un porche 
pour répondre au souhait 
d’animation de la façade. 
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GEN41 II./2./a./Transitions 
entre les zones 
denses et les zones 
UH ou N /p.21 

Demande d’introduction de règles dérogatoires pour 
des cas spécifiques : 
- lorsque sur la zone UH existent déjà des bâtiments 
excédant la hauteur maximale de la zone UH ou 
excédant le niveau du projet à construire sur la zone 
dense ; 
- lorsque sur la zone dense, existe un bâtiment 
d’intérêt patrimonial, même non repéré ; prévoir 
l’application a minima par priorité de la possibilité de 
surélévation ou extension mesurée fixée plus haut 
dans le même chapitre 

Cette demande a pour but 
d’éviter de créer de nouvelles 
ruptures de tissus urbains, qui ne 
se justifieraient pas, ou d’éviter 
un choix de démolition de 
patrimoine intéressant. 

 

GEN42 II./2./b./Performances 
énergétiques et 
environnementales 
/Qualité 
bioclimatique / p.21 

« L’épaisseur des bâtiments à destination de logement 
et hébergement doit être inférieure ou égale à 15 
mètres 
mesuré de façade à façade, mesuré au nu extérieur 
des façades. » 

Cette modification a pour but de 
préciser les conditions de mesure 
et de rendre applicable la 
disposition. 

 

GEN43 II./2./b./Performances 
énergétiques et 
environnementales 
/Performances 
énergétiques / p.22 

« Les performances en besoin bioclimatique (Bbio) des 
constructions sont soumises à la Réglementation 
Environnementale 2020 (RE 2020) et celles à venir en 
vigueur au jour du dépôt de la demande ». 

Cette modification a pour but de 
préciser la règlementation 
applicable, sans équivoque. 

 

GEN44 II./2./b./Performances 
énergétiques et 
environnementales 
/Performances 
énergétiques / p.22 

« Les travaux de réhabilitation des constructions 
existantes doivent permettre une amélioration 
significative des 
performances énergétiques des bâtiments. » 
Cette disposition est trop floue pour un article 
réglementaire, il convient de définir ce qu’est une 
« amélioration significative ». 

Cette modification a pour but de 
permettre aux services 
instructeurs de pouvoir apprécier 
le respect ou non de la 
disposition. 

 

GEN45 II./2./b./Aspect 
extérieur des 
constructions / 
Dispositions propres 

« Les constructions nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt général collectif ne sont pas concernées par 
ces dispositions suivantes dès lors que des dispositions 
sécuritaires ou fonctionnelles l’imposent. » 

Cette modification a pour but de 
mettre en cohérence la règle avec 
les destinations définies par 
ailleurs, les équipements 
d’intérêt collectif assurant de 
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aux constructions 
neuves / p.22 

toute façon « un service d’intérêt 
général destiné à répondre à un 
besoin collectif d’une 
population » 

GEN46 II./2./b./Aspect 
extérieur des 
constructions / 
Typologies de toitures 
autorisées / p.24 

Gentilly considère que la rigidité de la règle, 
notamment la limitation des pentes à 45° pour les 
zones UH, limite trop fortement les possibilités 
d’innovation architecturale, dans un contexte urbain 
qui reste, le plus souvent, relativement hétérogène. 

Cette demande doit permettre 
une plus grande liberté 
architecturale, dès lors que le 
projet s’insère correctement dans 
son environnement urbain. 

 

GEN47 II./2./b./Aspect 
extérieur des 
constructions / 
Clôtures sur voie / 
p.26 

Elles seront composées (hors portail) soit : 
- D’un muret plein d’1/3 de la hauteur de la clôture, 
surmonté d’un barreaudage fin ajouré représentant 
2/3 de la hauteur totale de la clôture. Elles peuvent 
être doublées d’une haie végétale. 
- D’un grillage maillé doublé d’une haie végétale ; 
- D’une haie végétale. 
Les brises vues autres que tôle de festonnage ajourée 
visibles depuis la voie sont interdits. En cas de 
festonnage une 
partie ajourée minimale de 15 centimètres devra être 
respectée entre le haut du muret et le bas du 
festonnage. 
La partie ajourée doit représenter au moins 50% de la 
surface de la clôture. 

Cette modification a pour but de 
rendre compatible la mise en 
place de festonnage ajouré avec 
la règle fixée au-dessus, qui ne 
permet pas de partie pleine 
comme le festonnage non-ajouré. 

 

GEN48 II./2./b./Aspect 
extérieur des 
constructions / 
Dispositions propres 
aux extensions, 
surélévations… / p.26 

« Les constructions nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt général collectif ne sont pas concernées par 
ces 
dispositions suivantes dès lors que des dispositions 
sécuritaires ou fonctionnelles l’imposent. » 

Cette modification a pour but de 
mettre en cohérence la règle avec 
les destinations définies par 
ailleurs, les équipements 
d’intérêt collectif assurant de 
toute façon « un service d’intérêt 
général destiné à répondre à un 
besoin collectif d’une 
population » 
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GEN49 II. /3./ Mutualisation 
des places de 
stationnement 
(Gentilly) / p.33 

« Dans le cas où les besoins en stationnement des 
véhicules automobiles sont satisfaits par la création 
d’un parc 
de stationnement commun à l’ensemble, ou à une 
partie, d’une opération faisant l’objet d’une seule 
autorisation 
d’urbanisme, ou d’une ou plusieurs opérations 
immobilières réalisées dans le cadre d‘une même Zone 
d’Aménagement Concerté ou Concession 
d’aménagement opération d’aménagement, le 
nombre total de places à réaliser en application des 
normes articles 15-1 et 15-3 pourra être minoré, à 
condition que : 
- la ou les opération(s) portent sur une ou des 
constructions ayant au moins deux destinations 
différentes ; 
- que l’application des normes définies au présent 
article aboutisse à un besoin minimum de 40 20 places 
au total ; 
- que les places de stationnement restent non-
attribuées en parking collectif ;  
- le nombre total des places de stationnement exigées 
pour chacune des destinations par application des 
normes définies aux articles 15-1.2 et 15-1.3 soit 
supérieur ou égal à 3 places ; 
- le futur parc de stationnement commun (accès, 
disposition…) soit conçu pour un usage permettant le 
foisonnement et la mutualisation des places des 
différentes typologies de destinations le cas échéant. 
Dès lors que l’ensemble des conditions fixées ci-dessus 
est satisfait, le nombre total de places à réaliser pourra 
être minoré de 50 % 25% maximum… » 

Pour la ville de Gentilly, l’objectif 
principal de cette mutualisation 
est, dans les cas les plus courants, 
de permettre à une copropriété 
d’offrir un parking avec des places 
non-attribuées, restant en parties 
communes de la copropriété et 
minimisant ainsi le nombre de 
places non occupées, tout en 
réduisant les coûts de 
construction des opérations au 
strict besoin des utilisateurs. La 
règle proposée permet de 
retrouver l’équivalent de la règle 
existante dans le PLU de Gentilly. 
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GEN50 II. /3./ Dispositions 
transversales pour les 
véhicules motorisés/ 
p.34 

Norme minimale : 
« Hôtels et autres hébergements touristiques : 
- 1 place pour 5 chambres 
- 1 place pour le stationnement des cars pour les 
constructions comportant 150 chambres et plus » 

Ajout d’une règle spécifique pour 
le stationnement des cars visant à 
éviter l’encombrement de 
l’espace public. 

 

GEN51 III./1./b./Secteurs de 
mixité fonctionnelle 
/p.52 

Abaisser le seuil de mixité fonctionnelle des secteurs 
Ge1 à 10% et préciser qu’il s’agit d’un minimum : 
« Ge1 : Dans les secteurs de mixité fonctionnelle 
identifiés sur le document graphique, 15% 10% 
minimum de la surface de plancher doit être destinée 
à de l’activité économique et/ou à des équipements 
d’intérêt collectif et services publics. » 

Modification justifiée par la 
nécessité de s’adapter à la réalité 
des programmes de 
constructions et d’éviter le 
morcellement de destinations au 
sein d’un même niveau de 
construction + ajout du terme 
« minimum » destiné à éviter 
toute confusion sur le sens de la 
règle 

 

GEN52 III./1./b./Secteurs de 
mixité fonctionnelle 
/p.52 

Préciser que le seuil fixé pour le secteur Ge2 est un 
minimum : 
« Dans les secteurs de mixité fonctionnelle identifiés 
sur le document graphique, 25% minimum de la 
surface de plancher doit être destinée à de l’activité 
économique et/ou à des équipements d’intérêt 
collectif et services publics. » 

Précision destinée à éviter toute 
confusion sur le sens de la règle. 

 

GEN53 III./1./b./Secteurs de 
mixité fonctionnelle / 
p.52 

Préciser que le seuil fixé pour le secteur Ge3 est un 
minimum : 
« Dans les secteurs de mixité fonctionnelle identifiés 
sur le document graphique, 75% minimum de la 
surface de plancher doit être destinée à de l’activité 
économique et/ou à des équipements d’intérêt 
collectif et services publics. » 

Précision destinée à éviter toute 
confusion sur le sens de la règle. 

 

GEN54 III./1./b./Taille 
minmale des 
logements / p.55 

Gentilly demande l’ajout suivant : 
« Ge1 : Dans les opérations de logements visant à 
créer 10 logements ou plus (nouvelle construction, 
changement de destination, division de constructions 

Demande justifiée par la 
nécessité de ne pas rendre 
impossible toute nouvelle 
résidence dédiée aux publics 
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existantes), 90 % des logements doivent comporter 
au moins 2 pièces chacun. Cette obligation n’est pas 
applicable aux résidences dédiées de type hôtelières, 
étudiantes, seniors, intergénérationnelles….  Lorsque 
le résultat du calcul du nombre de logements aboutit 
à un nombre comportant une décimale, un logement 
est comptabilisé dès lors que la décimale est 
supérieure à 5. » 
 

spécifiques, nécessitant par 
nature des petits logements. 

GEN55 III./2./a./ Retrait 
spécifique identifié 
sur le document 
graphique / p.57 

Demande de précision de la règle : 
« Ge2 : Sur les retraits spécifiques identifiés au 
document graphique, les constructions doivent être 
implantées en 
retrait de 3 m minimum depuis l’alignement. » 

Assurer un minimum de retrait 
par rapport à la rue, tout en 
laissant la possibilité d’une 
implantation au-delà de la bande 
de retrait obligatoire, dès lors 
que l’indice de la zone le permet. 

 

GEN56 III./2./a./ Retrait 
spécifique identifié 
sur le document 
graphique /p.57 

Demande de précision de la règle : 
« Ge3 : Sur les retraits spécifiques identifiés au 
document graphique, les constructions doivent être 
implantées en 
retrait de 4 m minimum depuis l’alignement. » 

Assurer un minimum de retrait 
par rapport à la rue, tout en 
laissant la possibilité d’une 
implantation au-delà de la bande 
de retrait obligatoire, dès lors 
que l’indice de la zone le permet. 
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4.2 Lexique 
 

Numéro 
de la 

remarque 

Définition 
concernée 

Proposition de modification (pour le PLUi approuvé) 
Les modifications de texte souhaitées apparaissent en rouge rouge barré 

Justification de la modification 

GEN57 Bassin de 
rétention / 
Bassin de 
retenue / 
p.15 

Les deux définitions comportent la rédaction suivante : 
« En cas de demande d’application du présent article en Mode dérogatoire… » 
Il convient de préciser à quel article il est fait référence. Il semble qu’il s’agisse d’un 
copier-coller malheureux. 

Erreur matérielle ? 

GEN58 Destinations 
et sous-
destinations / 
p.18 

Gentilly demande la réalisation d’un tableau récapitulatif allant au-delà des éléments de 
définition déjà présents et listant les principaux usages courants par destination ou 
sous-destination. 

Faciliter l’instruction et la pré-
instruction des autorisations 
d’urbanisme, garantir l’équité de 
traitement des demandeurs et 
améliorer l’information et la 
communication vis-à-vis de ces 
derniers. 

GEN59 Emprise 
publique / 
p.21 
+ Voies / p.36 

Le terme est mentionné pour être défini dans la rubrique « Voies et emprises 
publiques », mais dans cette dernière, il n’est pas défini. Il semble pourtant nécessaire 
de définir ou préciser le cadre d’application de l’implantation à l’alignement des 
emprises publiques, notamment au regard de la définition de l’Alignement et de son 
schéma associé.  
 

Nécessité de savoir quelle règle 
est applicable, notamment dans 
le cas de constructions jouxtant 
des jardins publics, non 
constitutifs de voies ou 
cheminements linéaires. 

GEN60 Emprise au 
sol / p.21 

Gentilly regrette que les définitions combinées de l’emprise au sol et de l’espace vert de 
pleine terre permettent de considérer une même surface à la fois comme de l’emprise 
au sol et de l’espace vert de pleine terre (cas des balcons de plus d’1,80m de largeur par 
rapport au nu de façade, situés dans les étages), ce qui risque de brouiller les références 
vis-à-vis de la superficie du terrain. Elle souhaite que tous les balcons soient pris en 
compte dans l’emprise au sol et qu’il ne soit pas possible de cumuler emprise au sol et 
espaces verts de pleine terre. Les espaces situés sous les balcons pourraient dès lors 
être pris en compte au titre du coefficient de biotope. 

La demande se justifie pour 
éviter qu’une même surface ne 
soit prise en compte deux fois, 
d’une part en tant qu’emprise au 
sol et d’autre part en tant 
qu’espace vert de pleine terre. 
Par ailleurs, les surfaces restantes 
sous balcons sont souvent plus 
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 pauvres en apports solaires et en 
apport d’eau. 

GEN61 Emprise au 
sol / p.22 

Le premier schéma p.22, bien que mentionné « à caractère illustratif » ne correspond 
pas à la définition : en effet, la règle prévoit que ne constitue pas d’emprise au sol le 
balcon inférieur à une largeur d’1,80m par rapport au nu de la façade. Or, le schéma 
représente un balcon manifestement inférieur à 1,80m de largeur au regard des autres 
schémas voisins, et qui est pourtant indiqué comme comptant en emprise au sol… 
 

Problème de cohérence. / Erreur 
matérielle 

GEN62 Emprise au 
sol / p.22 

Le dernier item de ce qui n’est pas pris en compte dans le calcul de l’emprise au sol 
(p.22) semble comporter une coquille : « les terrasses de plus moins de 60 cm… », sinon, 
ce n’est pas cohérent avec les deux derniers schémas… 
 

Problème de cohérence / Erreur 
matérielle 

GEN63 Faîtage / p.24 La définition semble à reprendre et préciser car dans deux des schémas explicatifs 
proposés, ce point n’est pas la rencontre de « deux ou plusieurs pans de toiture », mais 
simplement le point le plus haut du bâtiment ou de la construction… 

Souci de lisibilité de la règle 

GEN64 Festonnage 
/p.24 

Il ne semble pas pertinent de présenter une image d’un festonnage qui n’est pas ajouré 
et qui est donc proscrit par les dispositions communes. 
 

Il s’agit d’une mise en cohérence 
avec les dispositions générales 
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4.4 Fiches des indices 
 

Numéro 
de la 

remarque 

Zone/Règle/Indice 
concerné 

Proposition de modification (pour le PLUi approuvé) 
Les modifications de texte souhaitées apparaissent en rouge rouge barré 

Justification de la modification 

GEN65 Zone UC /Retrait 
des constructions 
vis-à-vis des limites 
séparatives  
/ Indice H  

Modifier la rédaction des retraits exigés comme suit : 
«  - Une distance au moins égale à la hauteur de la façade la plus haute (ou de 
l’allège de la baie pour les toitures), avec un minimum de 8 mètres, en cas 
d’ouvertures constituant des vues en façade ou en toiture, 

- Une distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la façade la plus 
haute (ou de l’allège de la baie pour les toitures), avec un minimum de 4 
mètres, en cas d’absence d’ouverture ou en présence d’ouvertures ne 
constituant pas des vues en façade ou en toiture. » 

Il s’agit de clarifier et simplifier la 
lecture de la règle et son 
application. 

GEN66 Zone UC /Retrait 
des constructions 
vis-à-vis des limites 
séparatives  
/ Indice H1 

Modifier la rédaction des retraits exigés comme suit : 
« - Une distance au moins égale à la moitié de hauteur de la façade la plus 
haute (ou de l’allège de la baie pour les toitures), avec un minimum de 8 
mètres, en cas d’ouvertures constituant des vues en façade ou en toiture,  

- Une distance au moins égale au tiers de la hauteur de la façade la plus 
haute (ou de l’allège de la baie pour les toitures), avec un minimum de 4 
mètres, en cas d’absence d’ouverture ou en présence d’ouvertures ne 
constituant pas des vues en façade ou en toiture. » 

Il s’agit de clarifier et simplifier la 
lecture de la règle et son 
application. 

GEN67 Zone UA / Retrait 
des constructions 
vis-à-vis des limites 
séparatives  
/ Indice H 

Modifier la rédaction des retraits exigés comme suit : 
«  - Une distance au moins égale à la hauteur de la façade la plus haute (ou de 
l’allège de la baie pour les toitures), avec un minimum de 8 mètres, en cas 
d’ouvertures constituant des vues en façade ou en toiture, 

- Une distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la façade la plus 
haute (ou de l’allège de la baie pour les toitures), avec un minimum de 4 
mètres, en cas d’absence d’ouverture ou en présence d’ouvertures ne 
constituant pas des vues en façade ou en toiture. » 

Il s’agit de clarifier et simplifier la 
lecture de la règle et son 
application. 
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GEN68 Zone UM / Retrait 
des constructions 
vis-à-vis des limites 
séparatives  
/ Indice H 

Modifier la rédaction des retraits exigés comme suit : 
«  - Une distance au moins égale à la hauteur de la façade (ou de l’allège de la 
baie pour les toitures), avec un minimum de 8 mètres, en cas d’ouvertures 
constituant des vues en façade ou en toiture, 

- Une distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la façade (ou de 
l’allège de la baie pour les toitures), avec un minimum de 4 mètres, en cas 
d’absence d’ouverture ou en présence d’ouvertures ne constituant pas 
des vues en façade ou en toiture. » 

Il s’agit de clarifier et simplifier la 
lecture de la règle et son 
application. 

GEN69 Zone UR / Retrait 
des constructions 
vis-à-vis des limites 
séparatives  
/ Indice H 

Modifier la rédaction des retraits exigés comme suit : 
«  - Une distance au moins égale à la hauteur de la façade (ou de l’allège de la 
baie pour les toitures), avec un minimum de 8 mètres, en cas d’ouvertures 
constituant des vues en façade ou en toiture, 

- Une distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la façade (ou de 
l’allège de la baie pour les toitures), avec un minimum de 4 mètres, en cas 
d’absence d’ouverture ou en présence d’ouvertures ne constituant pas 
des vues en façade ou en toiture. » 

 

Il s’agit de clarifier et simplifier la 
lecture de la règle et son 
application. 

GEN70 Zone UH / Retrait 
des constructions 
vis-à-vis des limites 
séparatives  
/ Indice H 

Modifier la rédaction des retraits exigés comme suit : 
«  - Une distance au moins égale à la hauteur de la façade (ou de l’allège de la 
baie pour les toitures), avec un minimum de 8 mètres, en cas d’ouvertures 
constituant des vues en façade ou en toiture, 

- Une distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la façade (ou de 
l’allège de la baie pour les toitures), avec un minimum de 4 mètres, en cas 
d’absence d’ouverture ou en présence d’ouvertures ne constituant pas 
des vues en façade ou en toiture. » 

Il s’agit de clarifier et simplifier la 
lecture de la règle et son 
application. 

GEN71 Zone UE / Retrait 
des constructions 
vis-à-vis des limites 
séparatives  
/ Indice H1 

Modifier la rédaction des retraits exigés comme suit : 
« - Une distance au moins égale à la moitié de hauteur de la façade (ou de 
l’allège de la baie pour les toitures), avec un minimum de 8 mètres, en cas 
d’ouvertures constituant des vues en façade ou en toiture,  

- 8 mètres minimum en cas d’absence d’ouverture ou en présence 
d’ouvertures ne constituant pas des vues en façade ou en toiture. » 

 

Il s’agit de clarifier et simplifier la 
lecture de la règle et son 
application. 
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GEN72 Espace vert de 
pleine terre et 
coefficient de 
biotope minimum 
/Toutes zones :  
UC – Indice H 
UA – Indice H 
UM – Indice H 
UR – Indice H 
UH – Indice H 
UI – Indice H 
UE – Indices H & H1 
N – Indice H 

Ajout de la disposition suivante : 
« Toutes les toitures-terrasses des constructions principales, non accessibles et 
non occupées par des équipements techniques, seront obligatoirement traitées en 
coefficient de biotope ». 

L’objectif est de conserver le 
même niveau d’exigence que le 
PLU existant vis-à-vis des la 
rétention des eaux pluviales à la 
parcelle, de la lutte contre les 
îlots de chaleur, de 
l’intensification de la nature en 
ville et de l’insertion des 
constructions dans le paysage 
urbain. 

GEN73 Implantation des 
constructions par 
rapport aux limites 
séparatives / 
Zones : 
UA – Indice H 
UI – Indice H 
UE – Indice H1 

Gentilly demande la suppression de la disposition suivante : 
« Dans le cas où la limite séparative correspond à une limite de zone UH, les 
constructions principales doivent être implantées en retrait d’au moins 8 mètres. 
Ce retrait devra être obligatoirement végétalisé et planté. » 

Cette demande est justifiée par le 
doublon créé avec les dispositions 
communes de transition entre 
zones, s’appliquant à l’ensemble 
des zones vis-à-vis des zones UH 
et N. 

GEN74 Hauteur maximale 
des constructions /  
Zones : 
UA – Indice H 
UI – Indice H 

Gentilly demande l’ajout de la disposition suivante :  
« Dans le cas où la limite séparative correspond à une limite de zone UM, les 
façades ou parties de façades des constructions situées à moins de 12 m de la 
limite séparative doivent respecter une hauteur maximale de 16 mètres. 
Dans le cas où la limite séparative correspond à une limite de zone UH, les façades 
ou parties de façades des constructions situées à moins de 12 m de la limite 
séparative doivent respecter une hauteur maximale de 13 mètres. » 
 

Cet ajout a pour objectif de 
renforcer la règle fixée dans les 
dispositions communes 
concernant les transitions entre 
zones denses et moins denses et 
de s’approcher des dispositions 
existantes au PLU modifié, en les 
ajustant pour les rendre plus 
pertinentes. 
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4.6.1 Patrimoine bâti 
 

Numéro 
de la 

remarque 

Article/disposition 
concernée 

Proposition de modification (pour le PLUi approuvé) 
Les modifications de texte souhaitées apparaissent en rouge rouge barré 

Justification de la modification 

GEN75 Bâti patrimonial 
de Gentilly au titre 
du L.151-19 du 
code de 
l’Urbanisme 
/cf document 
joint 

Cf Annexe - Bâti patrimonial protégé 
IMMEUBLES 

➢ 2, rue d’Arcueil 
➢ 4, rue Auguste Blanqui 
➢ 47, rue Benoît Malon  
➢ 53, rue Benoît Malon  
➢ 57, rue Benoît Malon 
➢ 58, rue Benoît Malon 
➢ 32 Bis, rue des Champs Elysées  
➢ 7-9 rue Dedouvre 
➢ 49, rue de la Div. du Général Leclerc 
➢ 23, rue Henri Kleynhoff / 28 rue Romain Rolland 
➢ 12, avenue Jean Jaurès 
➢ 9, rue Julien Bonnot 
➢ 35, avenue Paul Vaillant-Couturier 
➢ 37, avenue Paul Vaillant-Couturier 
➢ 65 Bis, avenue Paul Vaillant-Couturier 
➢ 75, avenue Paul Vaillant-Couturier 
➢ 79, avenue Paul Vaillant-Couturier 
➢ 81, avenue Paul Vaillant-Couturier 
➢ 95, avenue Paul Vaillant-Couturier 
➢ 127, avenue Paul Vaillant-Couturier 
➢ 153, avenue Paul Vaillant-Couturier 
➢ 155, avenue Paul Vaillant-Couturier 
➢ 14, rue Pierre Marcel 
➢ 32, rue Pierre Marcel 
➢ 20, rue du Président Wilson 
➢ 22, rue du Président Wilson  

Inscription souhaitable d’une 
sélection du patrimoine bâti 
remarquable repéré dans le 
cadre de l’étude CAUE de 2016 
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➢ 26-26 Bis, rue du Président Wilson 
➢ 43, rue du Président Wilson 
➢ 19, avenue Raspail 
➢ 39, avenue Raspail 
➢ 40, rue Raymond Lefebvre 
➢ 105, rue Raymond Lefebvre 
➢ 28, rue Romain Rolland 
➢ 38, rue Romain Rolland 

MAISONS 
➢ 34 Bis, rue d’Arcueil 
➢ 32-34, rue Auguste Blanqui  
➢ 43, rue des Champs-Elysées 
➢ 45, rue des Champs-Elysées 
➢ 4, impasse Joséphine 
➢ 20, rue Lafouge 
➢ 4, rue Louis Gaillet 
➢ 11, rue Louis Gaillet 
➢ 33, rue Louis Gaillet 
➢ 57, avenue PVC 
➢ 8-10, rue Pierre Marcel 
➢ 7-9, rue de la Poste / 10-12 rue du Président Wilson 
➢ 75, rue Raymond Lefebvre 
➢ 85 Bis, rue Raymond Lefebvre 

EQUIPEMENTS 
➢ Groupe scolaire Lamartine 
➢ Gare de Gentilly (RER B)  
➢ Ancienne gendarmerie (logements collectifs) – 16 rue du Président Wilson 
➢ Maison Doisneau – 1, rue de la Division du Général Leclerc 
➢ Crèche familiale municipale – 66, avenue Raspail 

BATI INDUSTRIEL 
➢ 119, avenue Paul Vaillant-Couturier 
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4.6.2 Patrimoine naturel 
 

Numéro 
de la 

remarque 

Article/disposition 
concernée 

Proposition de modification (pour le PLUi approuvé) 
Les modifications de texte souhaitées apparaissent en rouge rouge barré 

Justification de la modification 

GEN76 Espace paysager 
d’usage collectif 
au titre du L.151-
23 

L’espace paysager d’usage collectif du Petit Bois a été identifié sur le plan de zonage 
au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’urbanisme. 
Il s’agit d’un site à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d’ordre 
esthétique, paysager et écologique. 
Cet espace paysager doit conserver son aspect naturel et végétal : les plantations 
arborées existantes doivent être maintenues. Le caractère perméable de la 
zone doit être préservé. Les clôtures en limites séparatives des espaces verts à 
protéger doivent être perméables à la petite faune. 
Toute construction, aménagement, mouvements de sols ou les changements 
apportés au traitement des espaces extérieurs y est interdit, hormis les 
constructions, travaux, installations et aménagement à destination d'équipements 
publics sportifs dans la limite de 10 % de la superficie de l’espace paysager. 

 
Voir « PJ GEN76 » 
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5.1 Plans de zonage 
 

Numéro 
de la 

remarque 

Zone/Disposition 
concernée 

Proposition de modification 
(pour le PLUi approuvé) 

Les modifications de texte 
souhaitées apparaissent en 

rouge rouge barré 

Justification de la modification Pièce jointe 

GEN77 Zone UR/UI – 
Reine Blanche 

Réintégrer l’excroissance de 
terrain appartenant à la parcelle L 
n°136 et passée en zonage UR, au 
zonage d’origine UI. 

Ce terrain n’ayant pas vocation à 
être construit, il n’y a pas d’intérêt 
à son changement de zonage, il 
peut donc rester en zonage 
d’activité. Il n’y pas d’impact pour 
le propriétaire, étant donné que 
cet espace est constitué d’espaces 
verts, permettant de satisfaire à la 
règle de 30% d’espaces verts de 
pleine terre fixée par la dernière 
modification du PLU en mars 2024 

 
Voir « PJ GEN77 » 
 

 

GEN78 Zone UI / 
Espaces verts 
paysagers à 
protéger. -Reine 
Blanche 

La commune demande 
l’identification de l’excroissance 
de terrain constituée d’espaces 
verts côté Cité de la Reine 
Blanche sur l’unité foncière du 
campus tertiaire sis entre la rue 
Pascal et la rue du Président 
Allende, en « espace vert 
paysager à protéger » 

Créer une continuité de cœur 
d’îlot formant îlot de fraicheur 
avec l’espace paysager d’usage 
collectif déjà identifié de la Reine 
Blanche le jouxtant. 

Voir « PJ GEN78 » 
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GEN79 Zone N / Emprise 
au sol / Indice H2 
/ Jardin du Petit 
Bois 

Modifier sur le plan de zonage le 
cartouche d’indices de la zone Ne 
du jardin du Petit Bois (chaperon 
Vert), l’indice H2 ayant été créé 
spécifiquement pour ce secteur. 

Erreur matérielle Voir « PJ GEN79 » 

  

GEN80 Zone UH/UM / 
Plateau 

Gentilly demande l’extension du 
zonage UM le long de la zone UA, 
dans le secteur délimité par la rue 
des Champs-Elysées à l’ouest, la 
rue Gabrielle au sud et la rue 
Auguste Blanqui à l’est.  
 

Assurer une cohérence de 
transition entre les zones denses 
et les zones à dominante 
pavillonnaires, mais aussi par 
souci de prise en compte des 
gabarits existants sur ce secteur. 

Voir « PJ GEN80 » 

 

GEN81 Zone UC / 
Modification du 
cartouche 
d’indices sur un 
secteur du 
quartier Victor 
Hugo 

Il est demandé la création d’un 
secteur spécifique de la zone UC 
existante, entre l’allée des 
Tanneurs et la rue de la Bièvre, 
dans lequel l’indice de hauteur 
serait H1 (soit 21m) au lieu de H 
(soit 18 m). 
 

Il s’agit de la mise en cohérence 
avec les gabarits existants et afin 
de garantir la faisabilité actuelle 
du projet porté par Paris Habitat 
devant permettre d’une part 
l’extension de la supérette 
existante, d’autre part l’accueil de 
nouveaux logements diversifiés. 

Voir « PJ GEN81 » 

 

GEN82 Mixité 
fonctionnelle 
/Secteur 28 rue 
d’Arcueil 
uniquement 

Modification du cartouche de 
mixité fonctionnelle sur la 
parcelle G n°46, passant de Ge2 à 
Ge1 

Assouplissement de la règle en 
vue de permettre des 
programmes de réhabilitation plus 
adaptés au contexte local. 

Voir « PJ GEN82 » 
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GEN83 Retraits 
spécifiques 
identifiés sur le 
document 
graphique 

Les règles Ge2 (retrait de 3 m) et 
Ge3 (retrait de 4 m) ont été 
interverties. Les dispositions 
littérales des dispositions 
communes sont correctes, donc il 
convient de mettre à jour le plan. 

Erreur matérielle Voir « PJ GEN83 »
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5.2 Plans de mixité 
 

Numéro 
de la 

remarque 

Dispositions/secteur 
concerné 

Proposition de modification (pour 
le PLUi approuvé) 

Les modifications de texte 
souhaitées apparaissent en rouge 

rouge barré 

Justification de la 
modification 

Pièce jointe 

GEN84 Plan de mixité 
Gentilly 

Le périmètre d’application de la 
zone UR a été amputé sur le secteur 
Chaperon Vert, entre le mail des 
Tilleuls et la zone pavillonnaire 
UHm. Il est sollicité la correction de 
cette erreur. 

Erreur matérielle Voir « PJ GEN84 »  
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6.1 Servitudes d‘utilité publique 
 

Numéro 
de la 

remarque 

Servitude 
concernée 

Proposition de modification (pour le PLUi approuvé) 
Les modifications de texte souhaitées apparaissent en rouge 

rouge barré 
Justification de la modification Pièce jointe 

GEN85 Périmètres 
délimités des 
abords de 
Monuments 
Historiques 

Prise en compte des 3 périmètres délimités des abords en 
cours de négociation avec l’architecte des Bâtiments de 
France 
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6.3 Annexes informatives 
 

Numéro 
de la 

remarque 

Annexes 
concernée 

Proposition de modification (pour le PLUi approuvé) 
Les modifications de texte souhaitées apparaissent en rouge 

rouge barré 
Justification de la modification Pièce jointe 

GEN86 Droit de 
préemption 
urbain 
renforcé 

Joindre les délibérations de délégation du Droit de Préemption 
renforcé (DPUR) au SAF 94 (délibération n° 2023-06-27_3248) 
et prochainement à l’EPFIF si validé par le CM. 
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GENTILLY - Bâti patrimonial à protéger  
au titre du L.151-19 du code de l’urbanisme 

 
 
 
 
 

I – IMMEUBLES 
 

Ø 2, rue d’Arcueil 
Ø 4, rue Auguste Blanqui 
Ø 47, rue Benoît Malon 
Ø 53, rue Benoît Malon 
Ø 57, rue Benoît Malon 
Ø 58, rue Benoît Malon 
Ø 32 Bis, rue des Champs Elysées 
Ø 7-9 rue Dedouvre 
Ø 49, rue de la Div. du Général Leclerc 
Ø 23, rue Henri Kleynhoff / 28 rue Romain Rolland 
Ø 12, avenue Jean Jaurès 
Ø 9, rue Julien Bonnot 
Ø 35, avenue Paul Vaillant-Couturier 
Ø 37, avenue Paul Vaillant-Couturier 
Ø 65 Bis, avenue Paul Vaillant-Couturier 
Ø 75, avenue Paul Vaillant-Couturier 
Ø 79, avenue Paul Vaillant-Couturier 
Ø 81, avenue Paul Vaillant-Couturier 
Ø 95, avenue Paul Vaillant-Couturier 
Ø 127, avenue Paul Vaillant-Couturier 
Ø 153, avenue Paul Vaillant-Couturier 
Ø 155, avenue Paul Vaillant-Couturier 
Ø 14, rue Pierre Marcel 
Ø 32, rue Pierre Marcel 
Ø 20, rue du Président Wilson 
Ø 22, rue du Président Wilson 
Ø 26-26 Bis, rue du Président Wilson 
Ø 43, rue du Président Wilson 
Ø 19, avenue Raspail 
Ø 39, avenue Raspail 
Ø 40, rue Raymond Lefebvre 
Ø 105, rue Raymond Lefebvre 
Ø 28, rue Romain Rolland 
Ø 38, rue Romain Rolland 
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
L’isolation thermique par l’extérieur des façades intérieures peut être étudiée.  
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
L’isolation thermique par l’extérieur des façades autres que sur rue peut être 
étudiée.  
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
L’isolation thermique par l’extérieur des façades autres que sur rue peut être 
étudiée.  
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
L’isolation thermique par l’extérieur des pignons peut être étudiée.  
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
L’isolation thermique par l’extérieur des pignons peut être étudiée.  
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
L’isolation thermique par l’extérieur des pignons peut être étudiée.  
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
L’isolation thermique par l’extérieur des pignons peut être étudiée.  
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
L’isolation thermique par l’extérieur des façades intérieures peut être étudiée.  
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
L’isolation thermique par l’extérieur du pignon aveugle et de la façade arrirère 
peut être étudiée.  
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Conservation des proportions et de l’organisation sobre des façades. 
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
L’isolation thermique par l’extérieur du pignon aveugle et des façades intérieures 
peut être étudiée.  
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
L’isolation thermique par l’extérieur du pignon aveugle et des façades intérieures 
peut être étudiée.  
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
L’isolation thermique par l’extérieur des pignons aveugles et des façades 
intérieures peut être étudiée.  
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
L’isolation thermique par l’extérieur des pignons aveugles peut être étudiée, à 
l’exception du pignon en pierres de parement.  
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
L’isolation thermique par l’extérieur de la façade arrière peut être étudiée. 
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
L’isolation thermique par l’extérieur du pignon aveugle et de la façade arrière 
peut être étudiée. 
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
L’isolation thermique par l’extérieur des pignons peut être étudiée. 
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
L’isolation thermique par l’extérieur des pignons aveugles et des façades arrière 
peut être étudiée. 



   
 Source : Étude patrimoniale CAUE 94 / 2016 - SAU Gentilly / 2025  26 

 
 

 
 
 
  

Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
L’isolation thermique par l’extérieur de la façade arrière peut être étudiée. 
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
L’isolation thermique par l’extérieur du pignon aveugle et de la façade arrière 
peut être étudiée. 
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
L’isolation thermique par l’extérieur de la façade arrière peut être étudiée. 
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
L’isolation thermique par l’extérieur du pignon aveugle et de la façade arrière 
peut être étudiée. 
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L’isolation thermique par l’extérieur des pignons aveugles et des façades arrière 
peut être étudiée. 
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L’isolation thermique par l’extérieur des pignons aveugles et de la façade arrière 
peut être étudiée. 
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GENTILLY - Bâti patrimonial à protéger  
au titre du L.151-19 du code de l’urbanisme 

 
 
 
 
 

II – MAISONS 
 
 

Ø 34 Bis, rue d’Arcueil 
Ø 32-34, rue Auguste Blanqui 
Ø 43, rue des Champs-Elysées 
Ø 45, rue des Champs-Elysées  
Ø 4, impasse Joséphine 
Ø 20, rue Lafouge 
Ø 4, rue Louis Gaillet 
Ø 11, rue Louis Gaillet 
Ø 33, rue Louis Gaillet 
Ø 57, avenue Paul Vaillant-Couturier 
Ø 8-10, rue Pierre Marcel 
Ø 7-9, rue de la Poste / 10-12, rue du Président Wilson 
Ø 75, rue Raymond Lefebvre 
Ø 85 Bis, rue Raymond Lefebvre 
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
L’isolation thermique par l’extérieur des façades et pignons autres que la façade 
sur rue peut être étudiée. 
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
L’isolation thermique par l’extérieur des façades arrière peut être étudiée. 
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
L’isolation thermique par l’extérieur de certaines façades arrière peut être 
étudiée. 
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
L’isolation thermique par l’extérieur des pignons aveugles et des façades arrière 
peut être étudiée. 
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7-9 
10-12 

N° 9 : Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
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Surélévation et isolation thermique par l’extérieur non-exclues sur l’excroissance 
accolée à la partie principale, sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
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GENTILLY - Bâti patrimonial à protéger  
au titre du L.151-19 du code de l’urbanisme 

 
 
 
 
 

III – EQUIPEMENTS 
 
 

Ø Groupe scolaire Lamartine 
Ø Gare de Gentilly (RER B)  
Ø Ancienne gendarmerie (logements collectifs) – 16 rue du Président Wilson 
Ø Maison Doisneau – 1, rue de la Division du Général Leclerc 
Ø Crèche familiale municipale – 66, avenue Raspail 
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
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Interventions lourdes non-exclues sur la partie « locaux techniques » accolée au 
bâtiment-voyageurs principal, selon étude architecturale. Surélévation ponctuelle 
soumise à étude d’insertion architecturale.  
Accord préalable de l’architecte des bâtiments de France nécessaire. 



   
 Source : Étude patrimoniale CAUE 94 / 2016 - SAU Gentilly / 2025  56 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   
 Source : Étude patrimoniale CAUE 94 / 2016 - SAU Gentilly / 2025  57 

 
 
 
  



   
 Source : Étude patrimoniale CAUE 94 / 2016 - SAU Gentilly / 2025  58 

 
 
 
 
  



   
 Source : Étude patrimoniale CAUE 94 / 2016 - SAU Gentilly / 2025  59 

GENTILLY - Bâti patrimonial à protéger  
au titre du L.151-19 du code de l’urbanisme 

 
 
 
 
 

IV – BATI INDUSTRIEL 
 
 

Ø 119 , avenue Paul Vaillant-Couturier 
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Surélévation non-exclue sous réserve d’étude d’insertion particulière. 
Accord préalable de l’architecte des bâtiments de France nécessaire. 


